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MCF’Info #39 (Avril 2023)  
COUPES MOTOBÉCANE 2023 

 
 
La nouvelle formule inaugurée en 2022 sur le circuit Vaison Piste semble vous avoir 
plu. Chacun a pu enrouler du câble, bien plus que sur le circuit de karting des années 
précédentes.  
Nous avons écouté vos remarques : nous avons DOUBLÉ le nombre de sessions et 
reculé la date limite d’inscription. Vous allez donc pouvoir rouler 4 fois par jour.  
Ceci nous a contraint à supprimer la deuxième moto mais afin de faire face à une 
panne éventuelle ou effectuer des essais, vous pourrez apporter un mulet. Et c’est 
gratuit ! Votre mulet tournera simplement à la place de la machine que vous aurez 
initialement inscrite et donc dans la même série.  
Les horaires sont extrêmement serrés aussi soyez à l’heure pour les départs.  
1. Heure minimale d’arrivée : vendredi 9 septembre 14h. Le portail sera fermé à partir 

de 22h mais exceptionnellement nous pourrons le rouvrir pour une arrivée tardive 
en appelant le 07 84 13 67 13.  

2. Ouverture du portail du parc : samedi et dimanche 7h – fermeture samedi 22h. 
Possibilité d’ouverture de nuit en cas d’urgence au numéro 07 84 13 67 13  

3. La manifestation se termine dimanche à 17h aussi le parc devra être libre à partir 
de 20h 

 
 

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PILOTE 

Le Motobécane Club de France a souscrit auprès d’AXA, conformément aux 
prescriptions des articles L.321-L, L.331-10, D.321-1 e D.321-5, R.331-30, A33L-L7, A. 
33L-20 et 4.331-32 du Code du sport, le contrat d'assurances n° 11010315504 qui 
garantit sa responsabilité civile pour l'organisation et ses participants de la 
manifestation dénommée COUPES MOTOBECANE. Vous bénéficierez ainsi d’une 
protection pour les dommages occasionnés à un tiers sur la piste, au circuit ou ses 
installations à l’exclusion des dommages matériels entre participants. Ne sont pas 
couverts les dommages occasionnés au pilote. Le contrat est accessible ici  
 
Il est recommandé d’étendre vos garanties : il est très facile de souscrire à une 
assurance spécialisée à la journée par internet, que votre moto soit homologuée ou 
non. 
Cliquez sur ce lien : assurancepiste puis sur ‘journées piste en moto’ puis sur 
‘assurance à l’évènement’. 
 

 
        

https://drive.google.com/file/d/1bLc0FNDrRpDmrEF1ry-0LPG12oU5AWfQ/view?usp=sharing
https://offre.assurancepiste.com/#/
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Remplissez les champs obligatoires comme indiqué ci-dessous (exemple pour un 
adhérent du club) 

 
 

 
 

A l’écran qui suit, au chapitre Garanties, cochez la garantie qui vous convient – au 
minimum ‘responsabilité civile’ – puis répondez aux questions qui suivent. 
 
Si vous n’êtes pas à l’aise avec ce genre de manipulation, il y aura sur place vendredi 
dans le box du club un ordinateur et de l’aide pour effectuer cette opération. 
 
Et comme toujours : 
Ambiance « Coupe Motobécane » habituelle, café à volonté, grand pot de l’amitié 
samedi soir, remise des Coupes etc… 

• Si vous voulez ranger vos trésors à l’abri, des box de 30m² avec éclairage et 
électricité sont à louer et partager avec vos amis. Ils contiennent 4 motos. Ils 
ferment à clef. Voir la direction du Circuit. 

• Snack et bar sont ouverts les 2 jours. 

• Pour entretenir ou rafraîchir votre bronzage : terrasse sur le toit du bâtiment.  

• Roulages Karting (payant) samedi à partir de 17h (les karts sont musclés). La 
direction peut organiser des challenges entre-nous. 

 
Nous avons fait de notre mieux pour que ces Coupes Motobécane édition 2023 soient 
un succès comme auparavant et que perdure l’amitié et notre passion ! 
 
 

Jean Farge 
  Président 

 
Attention : 
Nombre de places limitées 

Date limite de réception des dossiers : 12 août 2023  
Nouvelle adresse pour le retour des dossiers et toute correspondance : voir bulletin 
d'engagement 

 


